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Introduction 

LE PLAN LOCAL DΩ¦RBANISME : DÉFINITION 

Le PLU constitue le document fondamental de la planification locale ; il définit de façon précise 

ƭŜ ŘǊƻƛǘ ŘŜǎ ǎƻƭǎ ŀǇǇƭƛŎŀōƭŜ Ł ŎƘŀǉǳŜ ǘŜǊǊŀƛƴΦ Lƭ ǇŜǊƳŜǘ ŘΩŀǎǎǳǊŜǊ : 

V [ΩŞǉǳƛƭƛōǊŜ ŜƴǘǊŜ :  

¶ Les populations résidant dans les zones urbaines et rurales ;  

¶ Le renouvellement urbain, le développement urbain maîtrisé, la restructuration des 
espaces urbanisés, la revitalisation des centres urbains et ruraux ; 

¶ Une utilisation économe des espaces naturels, la préservation des espaces affectés 
aux activités agricoles et forestières et la protection des sites, des milieux et 
paysages naturels ; 

¶ La sauvegarde des ensembles urbains et du patrimoine bâti remarquables 

¶ Les besoins en matière de mobilité. 

V La qualité urbaine, architecturale et paysagère, notamment des entrées de ville ; 

V La diversité des fonctions urbaines et rurales et la mixité sociale dans l'habitat, en prévoyant 

des capacités de construction et de réhabilitation suffisantes pour la satisfaction, sans 

discrimination, des besoins présents et futurs de l'ensemble des modes d'habitat, 

d'activités économiques, touristiques, sportives, culturelles et d'intérêt général ainsi que 

d'équipements publics et d'équipement commercial, en tenant compte en particulier des 

objectifs de répartition géographiquement équilibrée entre emploi, habitat, commerces et 

services, d'amélioration des performances énergétiques, de développement des 

communications électroniques, de diminution des obligations de déplacements motorisés 

et de développement des transports alternatifs à l'usage individuel de l'automobile ; 

V La sécurité et la salubrité publiques 

V La prévention des risques naturels prévisibles, des risques miniers, des risques 

technologiques, des pollutions et des nuisances de toute nature 

V La protection des milieux naturels et des paysages, la préservation de la qualité de l'air, de 

l'eau, du sol et du sous-sol, des ressources naturelles, de la biodiversité, des écosystèmes, 

des espaces verts ainsi que la création, la préservation et la remise en bon état des 

continuités écologiques 

V La lutte contre le changement climatique et l'adaptation à ce changement, la réduction des 

émissions de gaz à effet de serre, l'économie des ressources fossiles, la maîtrise de l'énergie 

et la production énergétique à partir de sources renouvelables. 
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1] Diagnostic communal 

1.1 ς SITUATION ADMINISTRATIVE ET GÉOGRAPHIQUE 

La commune de BERTRICOURT est située en limite Est 

du département de ƭΩ!ƛǎƴŜ, à proximité du 

département de la Marne et des Ardennes. Elle est 

distante de près de 44 km du chef-lieu 

ŘΩŀǊǊƻƴŘƛǎǎŜƳŜƴǘ Ŝǘ de 22 km de Reims (51). Ses 

habitants ōŞƴŞŦƛŎƛŜƴǘ ŘŜ ƭΩŀǘǘǊŀŎǘƛǾƛǘŞ ŘŜ Reims et 

Laon aussi bien Ŝƴ ƳŀǘƛŝǊŜ ŘΩŜƳǇƭƻƛǎ ǉǳŜ 

ŘΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ Ŝǘ ŘŜ ŎƻƳƳŜǊŎŜǎ ŘƛǾŜǊǎΦ 

1.2 ς INTERCOMMUNALITÉ  

BERTRICOURT appartient à la Communauté de 

Communes de la Champagne-Picarde qui 

regroupe 47 communes, soit plus de 20 000 

habitants. 

Elle est incluse dans le périmètre du Schéma 

de Cohérence Territoriale de la Champagne 

Picarde.  

Le PLU doit être compatible avec les grandes 

orientations de ce document supra 

communal. 

  

ċBERTRIC

OURT 
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Les enjeux ǇŜǎŀƴǘ ǎǳǊ ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ŘŜ .ŜǊǘǊƛŎƻǳǊǘ ǎƻƴǘ ŦŀƛōƭŜǎΦ hƴ ǊŜǘƛŜƴŘǊŀ 

particulièrement les éléments suivants : 

1.1 ς HYDRAULIQUE 

La Suippe et sa nappe associée constituent les principaux enjeux hydrauliques. En effet, la 

profondeur de la nappe suit un gradient Nord-Est/Sud-Ouest. Au niveau du village, elle se 

ǊŀǇǇǊƻŎƘŜ ŘŜ ƭŀ ǎǳǊŦŀŎŜ ǎŀƴǎ ǘƻǳǘŜŦƻƛǎ ƭΩŀǘǘŜƛƴŘǊŜ : située à plusieurs mètres au centre du 

ǾƛƭƭŀƎŜΣ ŜƭƭŜ ǊŜƳƻƴǘŜ ƧǳǎǉǳΩŁ ǳƴŜ ǇǊƻŦƻƴŘŜǳǊ ŘΩŜƴǾƛǊƻƴ м m Ł ƭΩŜȄǘǊŞƳƛǘŞ {ǳŘ-Ouest de la Rue 

de Berlise. 

Les écoulements de surface sont faibles, la craie fracturée permettant une infiltration assez 

rapide des eaux, au moins quand celles-ci ne sont pas concentrées  

Au Sud des chemins ruraux du Grand Routy et des Longues Tournières, la proximité de la nappe 

ŘŞǘŜǊƳƛƴŜ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ ƘǳƳƛŘŜǎΣ ǊŜƴŦƻǊŎŞŜ Ŝƴ ŎŜƭŀ ǇŀǊ ƭŀ ƴŀǘǳǊŜ ǘƻǳǊōŜǳǎŜ ŘΩǳƴŜ ǇŀǊǘƛŜ ŘŜǎ 

alluvions. 

1.2 ς PAYSAGES 

La vaste plaine agricole est un paysage très ouvert où les moindres constructions sont 

rapidement visibles. Le village se situe dans celle-ci mais en bordure des boisements qui 

accompagnent le cours de la Suippe et des marais qui lui sont associés. 

1.3 ς MILIEUX NATURELS 

[ŀ ǇƭŀƛƴŜ ŀƎǊƛŎƻƭŜ Ŝǎǘ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜƳŜƴǘ ǘǊŝǎ ǇŀǳǾǊŜΣ Ł ƭΩƛƴǾŜǊǎŜ ŘŜǎ ƳŀǊŀƛǎΦ [ΩƛƴǘŞǊşǘ 

environnemental de ceux-ci est souligné par leur classement en ZNEIFF1 de type 1. 

La sensibilité écologique de ces marais tient aussi à leur continuité avec les milieux équivalents, 

en amont comme en aval. Cette importance est soulignée par leur identification au titre de la 

trame verte et bƭŜǳŜ ŘŞŦƛƴƛŜ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ŘŜ ƭŀ /ƻƳƳǳƴŀǳǘŞ ŘŜ /ƻƳƳǳƴŜǎ ŘŜ ƭŀ /ƘŀƳǇŀƎƴŜ 

Picarde. 

                                                           

1 ½ƻƴŜǎ bŀǘǳǊŜƭƭŜǎ ŘΩLƴǘŞǊşǘ ;ŎƻƭƻƎƛǉǳŜΣ CŀǳƴƛǎǘƛǉǳŜ Ŝǘ CƭƻǊƛǎǘƛǉǳŜ : secteurs de superficie généralement 
ƭƛƳƛǘŞŜΣ ŘŞŦƛƴƛǎ ǇŀǊ ƭŀ ǇǊŞǎŜƴŎŜ ŘΩŜǎǇŝŎŜǎ ƻǳ ŘŜ ƳƛƭƛŜǳȄ ǊŀǊŜǎ ƻǳ ǊŜƳŀǊǉǳŀōƭŜǎ ŎŀǊŀŎǘŞǊƛǎǘƛǉǳŜǎ Řǳ ǇŀǘǊƛƳƻƛƴŜ 
naturel national ou régional. 
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1.4 ς RISQUES NATURELS 

Ceux-Ŏƛ ǎŜ ƭƛƳƛǘŜƴǘ Ł ƭΩŀƭŞŀ ŘŜ ǊŜǘǊŀƛǘκƎƻƴŦƭŜƳŜƴǘ ŘΩŀǊƎƛƭŜǎΦ .ƛŜƴ ǉǳŜ ŎƻƴŎŜǊƴŀƴǘ ǳƴŜ ǾŀǎǘŜ 

ǇŀǊǘƛŜ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΣ Řƻƴǘ ƭΩƛƴǘŞƎǊŀƭƛǘŞ Řǳ ǾƛƭƭŀƎŜ Ŝǘ ŘŜ ǎŜǎ abords, ces risques restent faibles. 

1.5 ς DÉMOGRAPHIE 

La population municipale (valeur officielle) est de 167 habitants. 

Sur les 20 dernières années, la 

croissance  de la population a été de 

5,25 % par an. La progression du 

nombre de foyers a été plus forte 

que celle de la population. Cette 

ŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ǎΩŜȄǇƭƛǉǳŜ ǇŀǊ ƭŜ 

phénomène de « desserrement des 

ménages »Φ !ƭƻǊǎ ǉǳΩǳƴ ƳŞƴŀƎŜ ǎŜ 

composait de 3,47 personnes en 

1968, la taille moyenne est passée à 

3,11 en 2014. 

Cette forte croissance est liŞŜ Ł ƭŀ ǇǊƻȄƛƳƛǘŞ ŘŜ ƭΩŀƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ ǊŞƳƻƛǎŜ Ŝǘ Ł ƭΩŀǘǘǊŀŎǘƛǾƛǘŞ Řǳ 

territoire : cadre rural, fiscalité avantageuse par rapport à la Marne en général et au Grand 

wŜƛƳǎ Ŝƴ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŜǊΧ 

1.6 ς COMPATIBILITÉ AVEC LE SCOT 

Les capacités de croissance démographique future de la commune doit respecter les 

prescriptions du SCoT  

Les parties actuellement urbanisées des communes classées « village2 » ǇƻǳǊǊƻƴǘ ǎΩŞǘŜƴŘǊŜ 

dans le cadǊŜ ŘΩǳƴ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ƳŀƞǘǊƛǎŞ en continuité avec le bâti existant.  

  

                                                           

2 Cf. carte ci-dessus. 
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[ΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ мм villages de la frange Sud-Est devront se partager une moyenne de 20 

logements/an. 

 

Le poids démographique de la 

commune comparativement aux autres 

communes de sa catégorie, le nombre 

ŘΩŜƳǇƭƻƛǎ Ŝǘ ƭŜ ƴƛǾŜŀǳ ŘŜ ǎŜǊǾƛŎŜǎ Ŝǘ 

ŘΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ ǎŜǊƻƴǘ ƭŜǎ ŞƭŞƳŜƴǘǎ 

privilégiés pour déterminer la 

ǇŀǊǘƛŎƛǇŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ŎƻƳƳǳƴŜ Ł ƭŀ 

réalisation de cet objectif. 

Les communes devront effectuer un 

inventaire des disponibilités et 

potentialités au sein des enveloppes 

urbaines existantes Ces opérations de 

renouvellement urbain devront être 

programmées en priorité par rapport 

aux extensions urbaines. Pour répondre 

ŀǳȄ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ ŘΩǳƴŜ ƭƛƳƛǘŀǘƛƻƴ ŘŜ 

ƭΩŞǘŀƭŜƳŜƴǘ ǳǊōŀƛƴ Ŝǘ ŘΩǳƴŜ 

densification plus forte du tissu urbain, 

DŜǎ ŦƻǊƳŜǎ ƛƴǘŜǊƳŞŘƛŀƛǊŜǎ ŘΩƘŀōƛǘŀǘ 

telles que des petits collectifs, de 

ƭΩƛƴŘƛǾƛŘǳŜƭ ƎǊƻǳǇŞ ƻǳ ŘŜǎ ŦƻǊƳŜǎ ŘΩƘŀōƛǘŀǘ ƛƴŘƛǾƛŘǳŜƭ ŘŜƴǎŜ όƳŀƛǎƻƴ ŘŜ ǾƛƭƭŜύ ŘŜǾǊƻƴǘ şǘǊŜ 

ŘŞǾŜƭƻǇǇŞŜǎ Řŀƴǎ ƭŜǎ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ǇƻǳǊ ƳƛŜǳȄ ŎƻƴŎƛƭƛŜǊ ǊŞǇƻƴǎŜ ŀǳȄ ōŜǎƻƛƴǎ Ŝǘ 

optimisation du foncier. 

Une densité brute moyenne minimale de 16 logements/ha à l'échelle de l'ensemble des 

zones d'extension devra être respectée. 

 

1.7 ς DISPONIBILITÉ DES RÉSEAUX 

[Ŝǎ ŜȄǘŜƴǎƛƻƴǎ ŘŜ ȊƻƴŜǎ ŘΩƘŀōƛǘŀǘ ŘƻƛǾŜƴǘ ŘƛǎǇƻǎŜǊ ŘΩǳƴŜ ǾƻƛǊƛŜ ŀŘŀǇǘŞŜ Ł ƭŜǳǊ ŦƻƴŎǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŜ 

réseaux (Alimentation en Eau Potable et électricité) suffisamment dimensionnés. 

 














